
 

 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU LUNDI 30 SEPTEMBRE 2024 
 

L’an deux mil vingt-quatre, le trente septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur MAUSSIRE Philippe, Maire. 

 

Présents : Tous les membres en exercice à l’exception de M. STEINMETZ Nicolas, Mme SAINTOT Amélie, 

Mme KISS Estelle, M. PREUX Emmanuel 

 

 

Absents excusés : M. JANIN Jean-Michel procuration à M. MAUSSIRE Philippe, M. RENAULT Sébastien à M. 

WARSKOTTE Bruno, Mme CLAISSE Marie-Alain à Mme HUSSON Marie-Christine 

 

 

Secrétaire de séance : Mme SCHELFHOUT Nathalie 
------------------------------------------- 

 

Le procès-verbal de la réunion du 22 juillet 2024 est approuvé à l'unanimité. 

 

N°17/2024 DELIBERATION PONCTUELLE AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’UN AGENT 

CONTRACTUEL SUR UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE (EN APPLICATION DE L’ARTICLE L332-23 DU CODE GENERAL DE 

LA FONCTION PUBLIQUE) 
 

Le Conseil Municipal ;  
 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L332-23,  

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021,  

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement 

temporaire d’activité ; 
 

Sur le rapport du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, 
 

- DECIDE 
 

Le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’Adjoint Technique Territorial pour faire face à un besoin lié  

à un accroissement temporaire d’activité pour une période allant du 01/10/2024 au 31/03/2025 inclus. 
 

Cet agent assurera des fonctions d’Agent Technique Polyvalent à mi-temps.  

Il devra justifier d’une expérience professionnelle d’au moins un an. 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 381 du grade de recrutement. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

Le Maire :  

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ;  

- Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne dans un 

délai de deux mois à compter de la présente notification. 

- Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « 

Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 

 

N°18-2024 AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL 

 

Le Conseil, 

Sur rapport de Monsieur le Maire, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code général de la fonction publique, notamment les articles L115-1 et L.714-4,  

VU n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes 

handicapées, instituant une journée de solidarité, 

VU la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, notamment son article 115, 

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 47,  

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 

http://www.telerecours.fr/


 

VU le décret n°88-168 du 15 février 1988 pris pour l'application des dispositions du deuxième alinéa du 1° de 

l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale,  

VU le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 

fonction publique de l'Etat et dans la magistrature, 

VU le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale,  

VU le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux, 

VU la circulaire ministérielle du 7 mai 2008 NOR INT/B/08/00106/C relative à l’organisation de la journée 

solidarité dans la fonction publique territoriale,  

VU la circulaire ministérielle du 18 janvier 2012 n° NOR MFPF1202031C relative aux modalités de mise en œuvre 

de l’article 115 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, 

VU l’avis du comité social territorial du 10 septembre 2024, 

Le Conseil, après en avoir délibéré :  

 

DECIDE : 

ARTICLE 1 : La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures 

(soit 35 heures hebdomadaires) calculée comme suit : 

Nombre de jours annuel 365 jours 

Repos hebdomadaires (2 jours x 52 semaines) - 104 jours 

Congés annuels - 25 jours 

Jours fériés (8 jours en moyenne par an) - 8 jours 

Nombre de jours travaillés 228 jours 

Nombres de jours travaillés = nb de jours x 7 heures 1 596 heures arrondi à 1 600 

heures 

Journée solidarité 7 heures 

Total 1 607 heures 

Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fixé à 35h pour l’ensemble des agents. 

 
 

ARTICLE 2 : les garanties minimales du temps de travail sont déterminées comme suit :  

Périodes de travail Garanties minimales 

Durée maximale hebdomadaire 

48 heures maximum (heures supplémentaires 

comprises) 

44 heures en moyenne sur une période 

quelconque de 12 semaines consécutives 

Durée maximale quotidienne 10 heures 

Amplitude maximale de la journée de travail 12 heures 

Repos minimum journalier 11 heures 



 

Repos minimal hebdomadaire 35 heures, dimanche compris en principe. 

Pause 
20 minutes pour une période de 6 heures de 

travail effectif quotidien 

Travail de nuit 

Période comprise entre 22 heures et 5 heures 

ou une autre période de sept heures 

consécutives comprise entre 22 heures et 7 

heures. 

 

ARTICLE 3 :  Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation du cycle de 

travail au sein des services de la commune d’Avenay Val d’Or est fixée de la manière suivante : 

 

Service administratif 

Du lundi au vendredi : 35 heures sur 5 jours 

Plages horaires de 8h15 à 17h00 

Pause méridienne obligatoire de ¾ d’heure minimum. 

  Service Technique 

Du lundi au vendredi : 35 heures sur 5 jours 

Plages horaires de 7h30 à 16h30 

Pause méridienne obligatoire de ¾ d’heure minimum  

ARTICLE 4 : La journée de solidarité est assurée selon la modalité suivante :  

- par toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à l’exclusion des 

jours de congé annuel. 

 

ARTICLE 5 : Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission au service de l’état et 

publication.  

ADOPTE : à l’unanimité des membres présents 

 

Transmis au Représentant de l’Etat le 01 octobre 2024 

Publiée le 02 octobre 2024 

 

N° 19-2024 - DELIBERATION MODIFICATIVE N° 1/2024 : 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et des pouvoirs, 

décide d’effectuer les modifications budgétaires suivantes : 
 

 

Section de Fonctionnement : 

 
Dépense : 

 
Compte 6218 « Divers services extérieurs » ..............................  + 4 000 € 

Compte 64168 « Autres emplois aidés » ....................................  - 4 000 €  

 



 

Section d’Investissement : 

 
Dépense : 

 
Compte 203 « Frais d’études » ...................................................  + 5 000 € 

Compte 2158 « Autres installations, matériel » ..........................  - 5 000 €  

 

N° 20-2024 –Coupes de bois dans la forêt communale - Etat d’Assiette 2025 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

1 - Approuve l'Etat d'Assiette des coupes de l'année 2025 présenté ci-après 

2 – Demande à l'Office National des Forêts de bien vouloir procéder à leur désignation et à leur mobilisation selon les 

destinations retenues ci-après 

 

 

Vente 

intégrale

Délivrance 

intégrale

Vente et 

délivrance 

partielles

Houppiers     

oui/non

Petits diamètres

oui/non

Diamètre 

vente (b)

5 3,98 REG oui X

Destination Produits à délivrer si délivrance partielleParcelle 

(unité de 

gestion)

Surface           

(à désigner)

Type de 

coupe

Coupe 

prévue

oui/non 

(a)

 
 

 

(a) à l’aménagement 

(b) en cm. A indiquer si les petits diamètres sont demandés en délivrance. C’est le diamètre à partir duquel les arbres 

seront vendus, sauf cas particuliers. 

 

3 – Laisse à l’Office National des Forêts le soin d’organiser au mieux les ventes de coupes de bois sur pied, la commune 

demeurant libre de fixer elle-même les prix de retrait si elle le juge utile. 

 

 

 

 

Coupes proposées en report ou suppression par l’ONF :  

 Parcelle  7.1,12,3.1 et 13.2  Report  2028 Motifs Les parcelles sont sorties d’exploitation en 2023. 

  

 

 

 

 

 

 

Le conseil municipal donne pouvoir à M. le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne réalisation des 

opérations de vente. 

 



 

 

N°21–2024 SUBVENTION BROCANTE  
 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la rétrocession des droits de place de la Brocante 

aux associations organisatrices n’a pas été effectuée en 2022.  

Le montant total des droits de place récoltés est de 290 euros et les 2 associations concernées sont la 

Société de Chasse et le Comité des fêtes  

 
  
Le Conseil Municipal,  

 

Après discussion et à l’unanimité des membres présents, 

 

- Accepte de verser une subvention de 145 euros à la Société de Chasse et une subvention de 145euros 

au Comité des Fêtes 

 
  

N° 22-2024 – EFFACEMENT DES RESEAUX RUE CHANZY 
 

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée le projet d’effacement des réseaux électrique et de 

télécommunication dans la rue Chanzy à Avenay Val d’Or, établi par le SIEM ; ces travaux seraient 

réalisés avant l’aménagement de la voirie. 

 

Pour le réseau de télécommunication, il nous faudra en supporter totalement les dépenses. Le projet 

a été estimé à 66 122,83 € TTC. Ce montant estimatif pourra évoluer en fonction des 

contraintes rencontrées lors de la réalisation de l’étude définitive. 

 

 

Après examen du projet et en avoir délibéré, le conseil municipal  

 

o Est favorable à la réalisation du projet d’effacement des réseaux rue Chanzy, sous la maîtrise 

d’ouvrage du SIEM 

o Donne délégation de signature au SIEM pour la convention d’enfouissement des réseaux 

aériens de communications électroniques 

o Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces administratives et comptables en lien 

avec la réalisation de l’opération. 

 

Suite à la demande de Madame CARRE Sandrine concernant l’installation d’un camion pizza une fois par 

semaine sur la place Carnot à Avenay Val d’Or, 

 

N° 23-2024 – FORFAIT DROIT DE PLACE 

 

Le Conseil Municipal,  

 

DECIDE d’appliquer le même forfait semestriel que les autres intervenants, décidé par arrêté n°3179 du 

24 juin 2019, à partir du 1ier novembre 2024, 

 

Soit  

• Pizza Roma   : 150 euros par semestre 

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 

CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA COUVERTURE DU RISQUE PREVOYANCE DES 

AGENTS 

 



 

 

EXPOSÉ 
 

 

Dans le souci d’assurer une couverture de prévoyance de qualité aux agents à effet du 1er janvier 2025, le conseil municipal par 

délibération du 12 février 2024, après avis du CST placé auprès du CDG le 16 janvier 2024 a donné mandat au Centre de gestion de la 

Fonction Publique de la Marne, pour l’organisation, la conduite et l’animation du dialogue social au niveau départemental en vertu 

des dispositions de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la 

Fonction Publique Territoriale, ainsi que pour la réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection d’un organisme 

d’assurance et la conclusion d’une convention de participation pour la couverture du risque Prévoyance des agents à effet du 1er 

janvier 2025. 

 

Ainsi, le Centre de gestion et les organisations syndicales ont : 

- engagé un processus de négociation qui a abouti à un accord collectif départemental en date du  
26 juillet 2024, 

- lancé une consultation au niveau départemental pour être en mesure de proposer aux employeurs publics 
territoriaux l’adhésion à une convention de participation et la souscription aux contrats  

- d’assurance collectifs, de prévoyance complémentaire à compter du 1er janvier 2025, adossés à celle-ci. 

Cette mutualisation des risques, organisée au niveau départemental, permet de garantir aux personnels des employeurs publics 

territoriaux :  

- l'accès à des garanties collectives sans considération notamment de l'âge, de l'état de santé, du sexe ou de la 
catégorie professionnelle ; 

- un niveau de couverture adéquat reposant sur les garanties les plus pertinentes compte-tenu des besoins 
sociaux et des contraintes économiques des employeurs publics concernés ; 

- le bénéfice de taux de cotisations négociés et maintenus pendant 3 ans. 
Le Maire précise qu’afin de pouvoir adhérer définitivement à ce dispositif de protection des agents, il convient de : 

- Choisir un niveau de couverture à adhésion obligatoire pour l’ensemble des agents garantissant : 

o les risques Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à hauteur de 90 %  des revenus nets des agents (TBI, 

NBI et RI) ; 

- Définir la participation en tant qu’employeur, cette participation ne pouvant pas être inférieure à 50 % du montant de 

la cotisation acquittée par les agents au titre du régime de base à adhésion obligatoire retenu. 

DÉLIBÉRÉ 

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et  

L. 827-1 à L. 827-12 ; 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs établissements 

publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et des 

établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction 
publique ; 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique ; 

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu la délibération n°04-2024 du conseil municipal en date du 12 février 2024  donnant mandat au Centre de gestion de la Marne pour 

l’organisation, la conduite et l’animation du dialogue social au niveau départemental et pour la réalisation d’une  

mise en concurrence visant à la sélection d’un organisme d’assurance et la conclusion d’une convention de participation pour la 

couverture du risque Prévoyance. 

 



 

Vu l’accord collectif départemental du 26 juillet 2024 relatif aux régimes de prévoyance complémentaires, à adhésion obligatoire, du 

personnel du Centre de Gestion de la Marne et des employeurs publics territoriaux ayant formalisé l’un de ces régimes. 

Vu la convention de participation pour une couverture en prévoyance sur des contrats collectifs à adhésion obligatoire signée entre le 

Centre de Gestion de la Marne et le Groupement « Territoria Mutuelle-Alternative Courtage » 

 

Vu l’accord collectif du CST départemental du 10 septembre 2024 instituant un régime de prévoyance complémentaire, à adhésion 

obligatoire, au bénéfice de l’ensemble du personnel. 

 

Après discussion, l’assemblée décide de : 

 

• Adhérer à la convention de participation pour la couverture du risque prévoyance et au contrat collectif à 

adhésion obligatoire afférent au bénéfice de l’ensemble des agents de la commune d’Avenay Val d’Or 

• Souscrire la garantie de base à adhésion obligatoire à hauteur :  

▪ de 90 %du revenu net des agents en cas d’Incapacité Temporaire de Travail ou d’Invalidité à effet du 1er janvier 2025  

• Participer financièrement à la cotisation des agents à hauteur de : 

Modalité de participation identique pour tous les agents :  

50 % de la cotisation acquittée par les agents  

• Décide que l’adhésion au régime des agents contractuels est subordonnée à une condition d’ancienneté de : 

▪ 6 mois, conformément à l’article 2.8. de l’accord national du  

11 juillet 2023.  

Cette ancienneté s’entend de la présence effective de l’agent (constatée sur une durée globale d’un an) dans la collectivité ou 

dès l’arrivée dans la collectivité dès lors que la durée du contrat liant l’agent à la collectivité est supérieure ou égale à 

l’ancienneté fixée 

 

La mise en place du contrat collectif de prévoyance à adhésion obligatoire est formalisée par un 

accord collectif local, adopté par le CST placé auprès du CDG, par avis du 10 septembre 2024. Cet 

accord vient entériner, à minima, le niveau de garantie retenu, les modalités et le niveau de 

participation employeur ainsi que les conditions d’ancienneté des agents contractuels. Il est publié 

sur le site internet du CDG51 

 
 

 

 

QUESTIONS DIVERSES :  

 
TOUR DE TABLE : 

 

❖ Vendanges de la commune 2024. L’appellation a été faite. 

 

❖ Mutuelle-retraite : Monsieur MAREIGNER doit voir avec le CIAS à la prochaine commission 

 

❖ Sécurité devant les écoles : Marquage au sol Zone 30 demandé 

 

❖ Les gendarmes sont venus 3 fois à l’ouverture de l’école mais les incivilités recommencent le 

lendemain. 

 

❖ Eglise voir avec CCGVM pour les subventions car souci au plafond 

 

❖ Salle communale peinture des murs ? M. Maussire va faire faire un devis à la société Oxygène 

qui va refaire la grande salle à l’école maternelle. 

 

❖ Rideaux salles des mariages : nettoyage à prévoir 

 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h40



 

 


